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Rapport du Comité mixte de la Caisse commme des
pensions du personnel des Nations Unies

Conformément & l'article XXXVI des statuts de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies, le Comité mixte de le Caisse commune
des pensions du personnel doit arrter le rdglement administratif nécessajire
& 1l'epplication des statuts et le porter & le connaissance de l'Assemblée

‘nérale des Nations Unies et de l'organe compétent de chaque organisatian

Pilide. Au cours de sa cinquidme session, en avril 1954, le Comité mixte a
examiné & nouveau le rdglement gu'il avait porté & la connaissance de
1'Agsemblée générale en 1951 i/ et a adopté le rdglement amenddé ci-joint.

1/ Voir Documents officiels de }'Assemblée générale, Sixidme session, Smpplément
No 8, document A/1BL&, annexe 11. +
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